
 

 
 
 

Offre 18 - Cavalier d'entrainement H/F 
 
Nom de la structure : Société d’entrainement Henri-Alex Pantall 

Type de contrat : CDI 

Localisation : BEAUPREAU EN MAUGES (49) 

Salaire : entre 1 800 et 2 000 € 

Horaire : temps pleins 

 

L’écurie : Rejoignez notre centre privé dans l'Ouest de la France dédié aux chevaux de Pur-Sang 
Galop, où un environnement agréable et professionnel vous attend. Installée depuis 1980 , notre 
Écurie reste toujours dans 5 premières écuries en France en termes de gains et de victoires. Nous 
avons actuellement 150 chevaux qui courent en France comme à l'étranger. En 2025 nous avons eu 
147 gagnants pour 3.000.000 € de gains. 
 
Valeurs : Bien-être animal,Sécurité,Esprit d'équipe 
 
Description du poste : Entrainement des Chevaux : Vous monterez 5 chevaux de Pur-Sang chaque 
matin, du lundi au samedi inclus.- Entretien et Soins : En plus de monter les chevaux, vous serez en 
charge du pansage, de faire les boxes et de nourrir les chevaux.- 
Accompagnement aux Courses : Vous accompagnerez également les chevaux sur les hippodromes 
pour les courses.- 
Heures supplétives : Vous serez amené(e) à monter les chevaux pendant 1 heure le dimanche matin 
(1 dimanche sur deux) et à faire l'équipe du soir pour nourrir les chevaux 1 semaine sur 6.. 
 
 
Profil recherché : 
 
 
Expérience :  Expérience dans les courses de galop indispensable , qualité physique , permis E 

recommandé  

Compétences :  
Soft Skills : travail en équipe, Discipline et respect des consignes, Patience, douceur et respect de 

l'animal, Savoir s'adapter aux changements, Respecter ses engagements, assumer ses 

responsabilités, Faire preuve de curiosité. 

Compétences à cheval : Maitrise des allures et travail du cheval de courses, Adaptation aux différents 

profils (jeunes, sensibles, difficile), Travail des chevaux d'expériences, Calme, patience et sang froid 

 

Avantages :  
Prime sur les gains, Prime d'ancienneté, Indemnité de transport (financée par l'AFASEC), Chèque 

vacances et primes exceptionnel. 

 
 
 

 


